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Autorisation d’exploiter d’installations à câble, 
d’ascenseurs obliques et de téléskis 

dans le canton de Berne
Installations sous contrôle cantonal, 

c.-à-d. installations sans concession fédérale.

Projets nouveaux et 
transformations

(projets de construction, de changement d’affectation, 
d’agrandissement)

Amélioration technique d’une 
installation existante

(si aucune autorisation d’exploiter n’est nécessaire)

Procédure d’octroi d’une autorisation 
d’exploiter 1)

transmettre la demande de permis de 
construire à la commune

Mise à l’enquête publique du projet et
transmission dans les services spécialisés  

cantonaux

Demande d’autorisation technique
transmettre à l’OTP

Permis de construire octroyé par la commune 
ou le préfet

Autorisation octroyée par l’OTP sur la base de 
l’évaluation technique et des charges de l’organe 

de contrôle du CITT 

Evaluation technique par l’organe de contrôle du 
CITT

(pas de mise à l’enquête publique)

Evaluation technique par l’organe de 
contrôle du CITT

Rapport technique de l’OTP 
(évaluation technique et charges de l’organe de 

contrôle du CITT incluses)

Les installations à câble ayant une capacité de transport de plus de huit personnes doivent 
obtenir une concession de la Confédération. Les installations à câble «à grande capacité» 
sont placées sous la surveillance de l’Office fédéral des transports (OFT).
Les installations placées sous surveillance fédérale sont soumises à une procédure 
d'approbation des plans et validées par l’OFT.

1) la procédure cantonale d’autorisation correspond à la procédure d’approbation des plans pour les installation soumises à concession.

Autorisation d’exploiter

accordée par l’OTP après réception technique par l’organe de contrôle du CITT

 


